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x. 
 
et advénu le 
vingt deuxiesme 
jour du moys 
de mars an lieu 
regnant &a 
pardevant quy 
dessus establys 
en personne 
les susd(its) crousy 
&( )mariette, 
lesquelz de( )gre 
ont receu illec 

Li 
 
(...) 
 
Bail de besoigne, consulz 
mariette, crousy & mestré 
 
L an mil six cens cinquante deux 
& le doutziesme jour du moys de( )febvrier  
avant midy regnant louis &a (lire : etc.) pardevant 
moy no(tai)re dans ma boutique a( )villemur &a 
establys personnellement messieurs 
m(aît)re jean neyronis docteur ez droictz ad(voca)t 
en( )la cour m(aît)re arnaud benoist no(tai)re royal 
françoys soursou e(t)( )pierre solier consulz 
modernes dud(it)( )villemur lesquelz en( )absence 
de m(aît)re jean dufaur sçindic de( )lad(ite)( )ville 
faisant en( )lad(ite) quallitte pour & au nom( )de 

reallement en escus blancz pieces de( )vingt solz & autre 
monoye courante au veu de moy dict no(tai)re et( )tesmoingz 
bas nommes du susd(it) s(ieu)r neyronis premier consul & 
 
...........................................................……………………………………….........................…. 
 
tresorier des 
deniers de la 
communaute 
de( )villemur 
sçavoir est la 
somme de cent 
quatre vingtz 
cinq livres 
t(ournoi)s pour les 
causes & 
ra(is)ons contenues 
au contract cy 
contrescript 
de( )laquelle 
somme de 
cent quatre vingtz cinq 
livres lesdictz 
crousy & 
mariette se 
contentent 
en font 
quittance aud(it) 
sieur neyronis 
p(rese)ns m(aît)re jean 
furbeyre ad(voca)t 
en( )la cour 
anthoine 
savieres mar(chan)t 

la communaute de( )la mesme ville de( )gré 
ont baillé e(t)( )baillent a( )jean mariette filz 
a( )feu david charpentier soubs la cau(ti)on 
de bertrand crousy &( )jean mestre maistres 
charpentiers dud(it)( )villemur stipullant & 
aceptans soubz la clauze solidaire de l( )un 
pour l autre e(t)( )un deux en( )seul pour 
le( )tout avec renon(ciati)on au benefice de divi(si)on 
e(t)( )discu(ti)on sçavoir est a faire les repara(ti)ons 
suivantes, premierement lesd(its) mariette 
crousy & mestre entrepreneur e(t) cau(ti)ons,   
seront tenus de mettre e(t)( )pozer sur le 
carré ou corps de garde quy est au bout de 
la paroist qu'ilz ont despuis peu faicte 
construire au( )chasteau dud(it) villemur, une  
piece de boys appellée arrestier de quatre 
cannes e(t)( )demy de( )longueur un pan & 
quart d hauteur e(t)( )un grand pan despesséur, 
item une autre piece appellée solle de 
troys cannes e(t)( )demy de( )longueur e(t)( )d( )un 
pan en carre quy sera pozée du costé 
regardant vers l( )hospital, plus, du 
coste de( )la paroist quy joinct led(it) carre 
une autre solle de( )la mesme longueur 
& espesseur que( )la( )precedante pour porter 
les solivaux qui ^° seront joinctz a( )l( )aresteur 
dans une mortaise avec leur tenon & 
retraire avec une cheville de( )boys, lesd(its) 



e(t)( )pierre biernel 
pra(tici)en a( )villemur 
signés avec 
led(it) s(ieu)r consul 

solivaux ou travaselz seront de troys 
quartz de( )pan d( )'hauteur e(t)( )d( )espesseur 
______________________________________ 

neyronis lesd(its) crousy & mariette ont desclare 
ne sçavoir e(t)( )moy no(tai)re 
 

Neyronis consul                         Biernel pr(ese)nt 
 

        J Furbeire p(rese)nt           Savieres        Custos not(air)e 
 
.........................................................………………………………………….........................…. 
  

Lii 
 
requize distant l'( )un de l autre de troys 
pans, seront a tout l( )entour dud(it) carré 
un corondat de massecanat d' hauteur 
de neuf pans quy sera garny des troys 
partz de thuille barrot, violette ou 
riblou e(t)( )du coste de( )la( )ville de 
tourchis, mettront sur icelluy carre 
quatre testieres servant de garrousieres 
de troys cannes e(t)( )demy de( )longueur 
e(t)( )troys quartz de( )pan d'hauteur & 
espesseur convenable, et( )plus feront 
le( )couvert ou toict dud(it) carré a( )troys 
eaux & y( )mettront les cheuvrons requis 
et( )nécessaires a( )deux pans l'( )un de l( )autre 
sur deux gruyvaux pour supporter 
lesquelz mettront deux tirans e(t)( )une 
ventriere de chaque coste pour porter 
le( )susd(it) tout lequel ilz couvriront 
de thuille canal avec un pied droict 
au milieu d'( )un pan en( )carre le( )tout 
bon boys de coral, de( )plus feront 
une cheminee a( )deux pilliers avec son 
manteau boys de( )chaisne, item seront 
tenus de( )pazimanter (parementer ?) avec thuille plain 
le susd(it) carré ou corps de garde 
finallement seront tenus lesdictz 
entrepreneur & cau(ti)ons de( )faire a( )l( )androict 

 
..................................................................…………………....................………………………. 
 
 le( )plus com(m)ode l entree du susd(it) corps 

de garde uy mettre & pozer une porte avec 
serrure & clef e(t)( )fournir tous les 
matheriaux & autres choses a( )ce requises 
e(t)( )necessaires ensemble d avoir faicte & 
parachevée lad(ite) lad(ite) bezoigne dans un 
moys prochain a( )compter des huy 
moyen(n)ant le( )prix &( )somme de cent 
quatre vingtz cinq livres t(ournoi)s suivant 
la delivrance queleur en a( )este( )faicte 
comme moings disans & faisans la 
cond(iti)on melheure pour le public 



aux cryes e(t)( )proclama(ti)ons sur cé faictes 
par francoys riviere sergent desd(its) sieurs 
consulz aux lieux & en( )la( )forme 
ordinaire & acoustumee, laquelle 
somme de( )cent( )quatre( )vingtz cinq 
livres sera payee ausd(its) entrepreneur 
& cau(ti)ons par le susd(it) sieur consul 
neyronis en( )quallitte de( )trezorier des 
deniers de( )lad(ite) communaute suivant 
le mandement que( )les susd(its) autres 
s(ieu)rs consulz ses collegues luy en( )font 
par ce contract sçavoir la moytié 
a( )demy besoigne a l( )autre moytié 
soudain apres que la( )susd(ite) besoigne 
sera parachevee e(t)( )qu'( )icelle aura este 
par eux receue, et a( )tenir ce 
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Liii 
 
dessus ainsy stipullé par les partyes 
icelles ont obliges sçavoir lesdictz 
sieurs consulz les biens 
de ladicte communaute &( )lesd(its) mariette 
crousy & mestre les leurs propres 
meubles immeubles p(rese)ns & advenir 
qu ont soubsmis aux rigueurs de justice 
avec les renon(ciati)ons requises a l ont 
jure a( )dieu par serement / presans 
m(aît)re anthoine regis no(tai)re royal m(aît)re bertrand 
ratier e(t)( )pierre biernel pra(tici)ens a 
villemur signes avec lesd(its) sieurs 
consulz neyronis e(t)( )benoist, lesdictz 
consulz soursou, solier, entrepreneur & 
cau(ti)ons ont declare ne( )sçavoir ^° que 
y seront requis & nécessaires lesquels 

 

                                         Neyronis consul                  Benoist consul 
 

                                          Regis p(rese)nt     Ratier p(rese)nt    Biernel p(rese)nt 
 

                                                          Custos not(air)e  


